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PV du conseil d’administration de la Citrouille du 11/04/2025 
 

Nom Prénom Présent.e  Nom Prénom Présent.e 

Bellurget Françoise Présente  Membres d'honneur 

Benoit Catherine Présente  Madrange Eliane  

Bernheim Gérard Présent  Delpierre Xavier  

Bezol Christine Présent  Comité de jumelage Espagne 

Bonbois Mirella Excusée  Gillonier Josianne   

Chaillan Bernard Présent  Club linguistique 

De Cruz Patrick Présent  Muller François  

De Souza Patrick Présent  Cesson Sans Frontières 

Fréchard Armand Présent  Naline Steffy  

Lagny Corine Présente  Che Calda Voce 

Lebuchoux René Présent  Langlais Annie  

Magdalena François Excusé  TESSA 

Mancel Brigitte Présente  Chaillan Jacqueline  

Montané Olivier Présent  Direction de la Citrouille 

Pellerin Michel Présent  Bouteiller Anne-Lise  

Pennel Christophe Excusé  Représentation du Personnel 

Ravary Véronique Présent  Loussot Mélodie  

Rivoalen Gweneg Présent  Ville de Cesson 

Rivoalen Valérie Présente  Fayat Marie-Annick  

Rizzo Michel Présent  Ville de Vert-Saint-Denis 

  Parouty Laurence  

  Syndicat Intercommunal 

  Gbandé-Gbato Dan  

  RMJC & AEP IdF 

  Henry Charles  

  CAF 

  Vassal Marie  

   UFOLEP 

  Passot Amandine  

 

 
1. Election du nouveau bureau de l’association 

Avant de procéder à l’élection du bureau, Olivier Montané intervient pour indiquer aux administrateurs 

qu’une des propositions faites par le groupe de travail en cours sur le règlement intérieur concerne les 

effectifs du bureau. Lors des exercices précédents nous avons fonctionné avec un effectif de bureau 

égal à la moitié du CA. La conséquence de ceci était que les instances n’étaient pas suffisamment diffé-
renciées et que le CA perdait de ses prérogatives de décisions.  

Le groupe de travail du règlement intérieur propose donc de dimensionner le bureau à 30% des effec-

tifs du CA, soit 7 personnes. Le bureau est ainsi réaffirmé comme une instance chargée de travailler 

sur les décisions prises par le conseil d’administration (CA) et de préparer par ses actions les futures 

décisions du CA. Pour des sujets spécifiques, le bureau peut s’appuyer ponctuellement sur le soutien 
de membres des commissions ou du CA. 

12 membres du CA présentent leur candidature au bureau : 

 Catherine Benoit 

 Gérard Bernheim 

 Christine Bezol 

 Patrick De Cruz 



 Patrick De Souza 

 Armand Frechard 

 Corine Lagny 

 Brigitte Mancel 

 Olivier Montané 

 Christophe Pennel 

 Gweneg Rivoalen 
 Michel Rizzo 

Le CA procède à un vote à bulletin secret dans lequel chacun des participants retient 7 noms parmi la 
liste ci-dessus 

Le nouveau bureau élu est le suivant :  

 Catherine Benoit 

 Gérard Bernheim 

 Christine Bezol 

 Armand Fréchard 

 Brigitte Mancel 

 Olivier Montané 

 Michel Rizzo 

A noter que les membres d’honneur seront invités à participer aux CA. 

Dans une courte réunion à part le nouveau bureau identifie la répartition suivante, en reconduction du 
bureau sortant : 

 Coprésidents :  

o Catherine Benoit et Michel Rizzo 

 Trésorière :  

o Christine Bezol 

 Secrétaire :  

o Olivier Montané 

 Membres du bureau, avec des tâches spécifiques qui pourront / devront être identi-

fiées :  
o Gérard Bernheim, Armand Fréchard et Brigitte Mancel 

 

 
Rapporteur Olivier Montané 


